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Article 1er 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 aout 1901, ayant pour titre : « VIVRE LES HAUTS DE SAINT-
REMY » 
 

Son siège est au domicile du Président en exercice. Il peut être transféré par simple décision 
du conseil d’administration, qui en demande la ratification à la prochaine assemblée générale. 

 

Article 2 : Buts de l’association 

 

Cette association a pour but de créer une animation localisée dans le quartier de Beauplan, 
commune de Saint-Rémy-Lès-Chevreuse, de favoriser les échanges entre ce quartier et les 
autres quartiers de Saint-Rémy, en organisant des activités telles que : 

 Une brocante Vide greniers   

 Une manifestation artistique mettant à l’honneur les artistes de la région 

 Des sorties culturelles: expositions, conférences, visites et spectacles  

et plus généralement à contribuer à l’amélioration de cadre de vie des résidents de ce site en 
s’engageant :  

 A protéger le cadre de vie de tous les habitants du quartier, 

 A limiter l’implantation des projets d’ensembles immobiliers ou de lotissement 
pavillonnaires sur la commune et les communes limitrophes, 

 A limiter le flux des véhicules sur le plateau qui ne possède d’autres issues que la 
RD938, 

 A exercer ses activités dans tous les cas où son intervention pourra être utile à la 
défense du patrimoine de la région, à la préservation de l’environnement, à la 
sauvegarde des sites et des paysages et à la lutte contre toutes les formes de 
pollutions et de nuisances. 

L’association pourra mener des actions concrètes avec d’autres associations œuvrant dans 
le même esprit, vers les mêmes buts, dans le cadre de la commune, du Parc Naturel 
Régional et du Département. 

 

 

 

STATUTS 
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Article 3 : Contenu de l’association 

L’association se compose de :  

 Membres d’honneur, 

 Membres actifs, 

 Membres bienfaiteurs. 
 

Article 4 : Admission  

Est membre de droit de l’association tout résident des Hauts-de-Saint-Rémy qui en fait la 
demande. Peut également adhérer toute personne étrangère à ce quartier de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse qui en fait la demande après agrément du bureau. L’admission devient 
effective à la date de paiement de la cotisation annuelle. 

 

Article 5 : Les membres 

Sont membres d’honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l’association ou toute 
autre personne sur proposition du bureau ; ils sont dispensés de cotisations. 

Sont membres actifs ceux qui participent à l’une au moins des activités statutaires de 
l’association et acquittent une cotisation fixée chaque année par l’assemblée générale. 

Sont membres bienfaiteurs, les membres actifs qui versent une cotisation annuelle majorée, 
le plancher étant fixé annuellement par l’assemblée générale. 

 

Article 6 : Radiations 

La qualité de membre se perd par :  

 La démission, 

 Le décès, 

 La radiation, prononcée par le conseil d’administration pour non-paiement de 
cotisation après rappel à l’intéressé, ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité 
par lettre recommandée à se présenter devant le conseil d’administration pour fournir 
des explications. 

 

Article 7 : Les ressources 

Les ressources de l’association comprennent : 

 Le montant des droits d’entrée et des cotisations, 

 Les subventions de l’Etat et des autres collectivités publiques, 

 Le produit des activités que mène l’association pour la poursuite de son objectif social, 

 Les intérêts et revenus du patrimoine appartenant à l’association. 
 

Article 8 : Conseil d’administration 

L’association est dirigée par un conseil de 4 à 12 membres, élus pour 2 années par 
l’assemblée générale, avec renouvellement du conseil par moitié tous les ans. Les membres 
sont rééligibles. 

 

Le conseil d’administration choisit, parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau 
composé de :  
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 Un président et un vice-président, 

 Un trésorier et éventuellement un trésorier adjoint, 

 Un secrétaire et éventuellement un secrétaire adjoint. 
 

Le conseil étant renouvelé chaque année par moitié, la première année les membres sortant 
sont désignés par le sort. 

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il 
est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les 
pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le 
mandat des membres remplacés. 

 

Article 9 : Réunion du conseil d’administration 

Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation du 
président, ou sur la demande d’au moins deux de ses membres.  

Il ne pourra valablement décider qu’à la condition de réunir au moins deux tiers de ses 
membres.  

Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ; en 
cas de partage, la voix du président est prépondérante. Tout membre du conseil qui, sans 
excuse, n’aura pas assisté à 3 réunions consécutives pourra être considéré comme 
démissionnaire. 

 

Article 10 : Assemblée Générale Ordinaire 

Le conseil d’administration convoque une assemblée générale ordinaire tous les ans au plus 
tard le premier trimestre de l’année suivante pour présenter le bilan de l’année écoulée. Tous 
les membres de l’association, à quelque titre qu’ils y soient affiliés, sont convoqués. 

Les convocations sont envoyées par le secrétaire deux semaines au moins avant la date de 
la réunion. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations. 

Aucun quorum n’est fixé pour ce type d’assemblée générale. L’ordre du jour doit 
obligatoirement inclure les quitus moraux et financiers, ainsi que le renouvellement des 
membres du conseil d’administration suivant les règles édictées à l’article 8. 

Chaque adhérent peut voter en séance ou par procuration. Un modèle de procuration doit 
être joint à la convocation de l’Assemblée Générale. 

 

Article 11 : Assemblée Générale Extraordinaire 

A.G.E. pour dissolution, modifications de statuts ou fusion avec une ou d’autres associations. 

Pour toute dissolution, modifications de statuts ou fusion avec une ou d’autres associations, 
le conseil d’administration doit convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire. 

Le quorum requis pour tenir l’assemblée dont l’ordre du jour inclut l’un de ces motifs, est fixé 
aux 2/3 des adhérents. Chaque adhérent peut donner procuration à une personne de son 
choix, adhérente ou non. Un modèle de procuration sera joint à la convocation.  

 

Le vote de la dissolution, de la modification des statuts ou de la fusion avec une ou plusieurs 
autres associations se fait à la majorité des ¾ des personnes présentes et représentées. 
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Si le quorum n’est pas atteint, l‘assemblée générale extraordinaire ne peut se tenir. Une 
nouvelle convocation sera alors envoyée pour une nouvelle Assemblée Générale 
Extraordinaire pour laquelle aucun quorum n’est requis et où les votes se font à la majorité 
des personnes présentes et représentées. 

 

A.G.E. pour tout autre motif :  

Le conseil d’administration peut convoquer, à sa demande ou à la demande de 20 % de ses 
membres, une assemblée générale extraordinaire pour tout problème qu’il juge important. 

Aucun quorum n’est fixé pour ce type d’assemblée générale. Le vote se fait alors, comme 
pour une assemblée générale ordinaire à la majorité des présents et représentés. 

 

Article 12 : Statut juridique  

L’association s’accorde le droit d’ester en justice pour toute affaire relevant des objectifs 
qu’elle s’est fixée. 

Le Président représente l’association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous 
pouvoirs à cet effet. Il a notamment qualité, avec l’autorisation du conseil d’administration, 
pour ester en justice au nom de l’association, tant en demande qu’en défense, former tous 
appels ou pourvois et consentir toutes transactions. 

En cas d’empêchement, le président est remplacé par le vice-président ou un membre du 
bureau désigné par celui-ci. 

 

Article 13 : Règlement intérieur :  

L’association établira un règlement intérieur permettant de compléter les statuts. Ce 
règlement intérieur précisera chaque année le montant des cotisations pour les différentes 
catégories de membres ainsi que les règles de fonctionnement de l’association. Ce 
règlement sera établi par le conseil d’administration. 

 

Article 14 : Dissolution 

En cas de dissolution, prononcée par l’assemblée générale extraordinaire, un ou plusieurs 
liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu (Conformément à 
l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 aout 1901) à une association 
poursuivant un objet similaire. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Fait à Saint-Rémy-Lès-Chevreuse, le  17 juin  2015 

        La Présidente    
      

 

        Martine MICHEL 

 


